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U question de savoir si un acquiescement à un jugement 

par défaut, rendu commercialement, embrasse toutes les 

£sposiliotts de ce jugement, notamment la contrainte par 

corps, ou s'il eu exclusif de ce moyen d'exécution, n'est-

elle pas une contestation sur l'exécution du jugement 

contestation dont la connaissance appartient au Tribunal 

^tff (Fiés, aff.) 

le Tribunal civil qui, en pareil cas, décide que i'acquies-

cement ne s'applique point à la condamnation par corps , 

cl déclare en conséquence nul l'emprisonnement du débi-

teur, exckle-t-ll ses pouvoirs en ce que le jugement était 

irrévocable dam toutes ses dispositions , comme passé en 

force de chose jugée par l'effet même de l'acquiescement 2 

[liés, nég.) 

tja jugement par défaut rcudu commercialement le 17 

décembre 1850 avait condamné par corps le sieur Ju-

lienne à payer au sieur Bouteille le montant d'une lettre 

de chauffe dont la valeur était inférieure à 1000 fr. 
mont pj

us tar(
J j| 

Le débiteur avait acquiescé à ce jugement 

fut incarcéré , en exécution de ce même jugement. 

Il assigna alors son créancier en nullité de l'emprison-

nement devant le Tribunal civil , sous le prétexte que l'ac-

quiescement donné au jugement par défaut ne portait pas 

sur la contrainte par corps. 
Bouteille soutint que ce Tribunal était incompétent pour 

statuer sur une demande qui tendait à la information d'un 

jugement devenu irrévocable. 
Néanmoins le Tribunal se déclara compétemment saisi, 

attendu qu'il s'agissait uniquement dans la cause de sta-

tuer sur l'exécution du jugement du 17 décembre 1850, 

et par jugement du 25 mars 1852, il restreignit les effets 

de l'acquiescement à la condamnation principale , et or-

donna l'élargissement du débiteur. 
Ce jugement rendu sur une somme inférieure à 1000 

francs était en dernier ressort. Il n'était point sujet à ap-

pel. 
Cependant le créancier crut devoir en interjeter appel , 

en se fondant , non sur le mal jugé , mais sur un excès de 

pouvoir pris de ce que le jugement par défaut du 17 dé-

cembre 1850 avait acquis l'autorité de la chose jugée dans 

toutes ses dispositions , par suite de l'acquiescement qui 

y avait été donné par.Judcnne sans aucune restriction , et 

que son irrévocahilité avait reçu une grave atteinte par 

celui du 23 mars 1852, puisqu'il avait enlevé au créancier 

une partie essentielle de la condamnation primitive , la 

contrainte par corps, dont le bénéfice lui était acquis. 

La Cour royale d'Amiens repoussa le moyen d'incom-

pétence, seul "rapport sous lequel l'appel était reccvable. 

Pourvoi en cassation , fondé principalement sur ce 

quen maintenant la décision des premiers juges , la Cour 

royale avait consacré l'excès de pouvoir reproché à celte 

décision , violé par suite les art. 1530 , 1531 et 1532 du 

Code civil , sur l'autorité de la chose jugée et régulière-

ment acejuiescée , et faussement appliqué les art. 442 et 
353 du Code de commerce. 

'Lelribunal n'a pas statué, disait-cn, sur une simple 

contestation relative à l'exécution du jugement du 17 dé-

enibre 1830. Il a prononcé par voie de réformation, et 

.a réellement réformé ce jugement , quoiqu'il fût devenu 

«vocable par un acquiescement régulier donné en temps 

°PPortun et sans aucune restriction.» 
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COUR ROYALE DE PARIS (l
rc

 chambre). 

(Présidence de M. Brière de Valigny). 

Audience du G août, , 

Les piles de bois à brûler, temporairement élevées dans Jin 

chantier, établissent-elles des vues probibêes sur la pro-

priété du voisin, et doivent-elles, en conséquence , être 

placées à six pieds du mur de séparation^! (liés, nég.) 

On nous vante beaucoup les avantages de la réunion 

des hommes en société ; cependant à voir la multitude de 

querelles enfantées par le seul voisinage , on est souvent 

tenté de nier ces avantages prétendus. 

M. Chapon est un de ces braves rentiers qui ne deman-

dent plus dans ce monde que la sécurité et la paix de tous 

les jours dans leur intérieur, et il aurait trouvé cette 

douce quiétude, n'était M. Claisse, marchand de bois, 

dont le chantier , contigu au mur du jardin du sieur Cha-

pon , est garni constamment de piles de bois , à un pied 

tout au plus de ce mur, et d'une élévation de quinze ou 

vingt pieds ; en sorte que les gens du sieur Claisse , 

postés à tout moment sur ces piles , peuvent voir 

tout ce qui se passe chez M. Chapon , et se permettent 

môme sur le nom de ce dernier des quolibets tort déplai-

sans. Il parait, en outre, qu'il mettait une certaine né-

gligence dans l'arrangement des piles , et qu'un jour 

M. Chapon a failli recevoir sur la téte deux ou trois bû-

ches qui se sont séparées du tas , et sont venues tomber 

dans son jardin. La fable de l'épée de Damoclès n'était rien 

à côté d'une semblable réalité, et il n'en fallait pas tant 

pour que M. Chapon se déterminât à demander que les pi-

les du sieur Claisse fussent reculées à 6 pieds de distance 

du mur. Il s'est adressé, à cet effet, au Tribunal de pre-

mière instance de Meaux , nui a pensé qu'en effet il exis 

dernier cinquième , mais avant l'immatricule, et la déli-

vrance de l'inscription au profit de cet émigré , est-il tenu 

de payer une seconde fois ? (Rés. aff. ) 

Le Trésor public , tiers-saisi , peut-il se prévaloir de la 

nullité de la saisie-arrêt résultant de l'omission de for-

malités autres que celles introduites dans son intérêt, 

et notamment du défaut de titre suffisant dans la per-

sonne du saisissant ? ( Rés. nég. ) 

La loi du 27 avril 1823 a divisé par cinquièmes paya-

bles d'année en année , à compter du 22 juin de la même 

année , l'indemnité qu'elle acecordait aux bienheureux 

émigrés qui avaient eu dans les Chambres des défenseurs 

d'autant plus zélés à faire passer cette odieuse loi , qu'ils 

prenaient part à cette énorme dilapidation exercée sui-

tes contribuables. Le dernier cinquième échéait le 22 

juin 182 K 

Postérieurement à cette époque , mais avant qu'aucun 

paiement eût été fait au marquis de la Tour-du-Pin Gou-

vernet, M. le baron de Pully , créancier de ce dernier , 

avait formé entre les mains "du Trésor public une saisie-

arrêt sur les indemnités dues à cet émigré. Cette saisie-

arrêt avait été visée au Trésor , dénoncée et validée par 

jugement contradictoire rendu entre le saisissant et la 

partie saisie. Environ huit jours après la date delà saisie-

arrêt, le Trésor avait fait délivrance au sieur de la Tour-

du-Pin, d'une renteS p. °j
0
 de 4C1 fr., restant due sur le 

dernier cinquième de l'indemnité liquidée à son profit. 

M. de Pully assigna le Trésor public à fin de représen-

tation de valeurs dont il s'était dessaisi nonobstant l'op-

position. 

La défense opposée par l'agent judiciaire du Trésor fut, 

1° que l'opposition avait été faite en vertu d'un titre 

contre la femme du saisi et non contre ce dernier, qu'elle 

tait par le fait de la position des piles de bois et de leur était donc nulle, qu'ainsi le Trésor n'avait pas dû s'y ar-
1
 réter, et que le jugement de validité n'avait pas rendu à 

cette saisie une force qu'elle n'avait pas eue dans le prin-

cipe ; 2° que, dès le 22 juin 1829, M. de la Tour-du-Pin 

avait eu droit à l'immatricule de la rente liquidée à son 

profit; qu'avant ce délai, le créancier eût dû faire les ac-

tes conservatoires de son droit; que le visa donné par le 

Trésor sur la saisie-arrêt de M. de Pully n'avait pu enga-

ger ni le Trésor, ni le saisi, qui désormais, non seulement 

était investi du droit irrévocable à la délivrance d'une ins-

éléyation une vue droite prohibée par l'art. 078 du Code 

civil, et qui en a ordonné le reculement à six pieds du 

mur, sans s'arrêter au moyen de prescription pré-

senté par M. Claisse, attendu que la vue n'était 

qu'accidentelle et interrompue aussi souvent qu'on dé-

plaçait ou détruisait les piles. » 

M. Claisse a interjeté appel , et M
e
 Mollot son avocat 

a soutenu que l'établissement du chantier de son client ne 

rentrait pas dans l'application de l'article G78 du Code , 

et qu'il n'en résultait pas une vue droite sur M. Chapon, cnption de rente, insaisissable de sa nature, mais qui 

I
e
 Paillet s'est efforcé de justifier le jugement attaqué, même était censé payé dès le 22 juin 1829, dernière échd-

AUcndu qu'avant la I 
coy considérée corn 

17 avril 1832, la contrainte par 
^séquence delà nature de la dette, 

c
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M
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°
rt

> et que loin rie violer la loi en décl 

Ï5.h<5 «cevablcet le m
»l fonde , la Cour royale 1 

, vM.Mestadicr. 
«vocat,^ 

l°
id

\'7 avril 
11 résulte 

appel de ce juge-

excès de pouvoir 

l a au contraire respectée, 

rapporteur. — M" Letendrc de Tourvilîe 

1 en déclarant : 

moyen pris d'un 

Mais la Cour 

Considérant que si la vue existait momentanément sur la 

propriété de Chapon , ce fait ne constituait pas une servituc 

et que si Chapon éprouvait quelque dommage de la siti 

tion des piles, il ne pouvait en résulter pour lui qu'une action 

en indemnité; 

A infirmé le jugement, et rejeté la demande de M. Chapon. 

Audience du 9 août. 

L'opposition au jugement sur requête, qui ordonne un inte» 

rogaloire sur faits et articles, est-elle recevab le? (Rés. 

aff. ) 

Biais l'appel du iuqement de débouté est-il non reccvable
1
! 

(Rés. aff 

M. le baron Vasserot de Vincy, maréchal-de-camp , 

avait introduit contre M. Lefebvre une demande ayant 

pour objet de faire considérer ce dernier comme associé 

de M. Dubois, notaire. 11 présenta requête pour obtenir 

permission de faire interroger MM. Lefebvre et Dubois, 

sur huit faits et articles tendant à prouver l'existence de 

et tte société ; et un jugement ordonna en effet cet inter-

rogatoire. 

M. Lefebvre y forma opposition; mais cette opposition 

fut rejetée, sinon en la forme,, attendu qu'aucune dispo-

sition légale ne l'interdisait , et qu'elle avait pour but 

d'établir une discussion contradictoire toujours utile pour 

éclairer la justice, du moins au fond, attendu que les faits 

articulés paraissaient perttnens et admissibles. 

M. Lefebvre a interjeté appel de ce jugement. 

M° Roussiale, avocat de M. Vasserot , a conclu à la fin 

de non recevoir contre cet appel , toutefois sans dévelop-

per ce moyen , et en s'en référant à la prudence de la 

Cour. 

M
e
 Sudre , pour M. Lefebvre, s'est appuyé sur le droit 

commun , qui autorise l'appel en toutes matières, sauf 

certaines exceptions dans lesquelles n'a pas été compris le 

cas d'un jugement ordonnant un interrogatoire , mesure 

interlocutoire , dès à présent préjudiciable à 31. Lefebvre. 

A l'appui de cette opinion , 1 avocat a cité un arrêt de la 

deuxième chambre de la Cour de Paris, de l'année 1829. 

Mais déjà la jurisprudence de la première chambre do 

cette même Cour était fixée en sens contraire par plusieurs 

arrêts sur celte question, et, conformément aux conclu-

sions de M. Delapahne , avocat-général , elle a déclaré l'aj -

pel de M. Lefebvre non-recevable , attendu que l'interro-

gatoire ordonné n'était qu'un moyen d'instruction qui ne 

préjugeait aucunement le fond du procès. 

Le "Trésor public qui a page , au mépris d'une saisie-arrêt 

faite sur un émigré, postérieurement à l'échéance du 

ance de son indemnité. 

Le Tribunal de l
re

 instance a rejeté ces divers moyens, 

1° à l'égard du premicr.parce qu'il n'eût appartenu qu'au 

saisi de le proposer, et non au Trésor, tiers-saisi, qui ne 

pouvait attaquer la saisie-arrêt, que pour l'omission des 

formes prescrites pour la validité des exploits en général, 

ou de celles exigées dans son intérêt personnel ; 2° à l'é-

gard du 2
e
 moyen, parce que l'époque de l'exigibilité de 

la créance saisie était sans importance pour la validité de 

la saisie, et que l'époque du paiement était la seule à con-

sidérer ; or , dans l'espèce, c'était la délivrance te aie de 

l'inscription qui eût pu être considérée comme le paiement 

fait au saisi. 

Le Trésor, condamné par ces motifs à fournir à M. de 

Pully une rente de 461 fr. avec jouissance du22 juin 1829, 

a interjeté appel et reproduit, par l'organe de M
c
 Teste, 

les moyens de défense que nous avons rappelés plus haut. 

Mais sur la plaidoirie de M0 Paillet , avocat de M. de 

Pully, et conformément aux conclusions do M. Delapalme 

avocat-général, la Cour adoptant les motifs des premiers 

juges , â confirmé le jugement attaqué. 

Cette décision est tic toute justice : mais ne doit-on pas 

gémir de cette incurie qui grève la dette publique , qui 

produit le déficit Kessner et autres mécomptes de cette 

espèce!... 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE (3'chamb.) 

Audience du 14 août. 

DEMANDE EN SÉPARATION DE CORPS. 

Ce serait une histoire curieuse et instructive, dans ce 

temps où le divorce revendique de nom eau sa place dans 

notre Code , que celle de la demande en séparation de 

corps , j'entends de la séparation de corps en elle-même; 

considérée abstrcaiion faite des faits variés, des causes et 

des conséquences des diverses actions de ce genre dont le 

scandale afflige nos Tribunaux depuis dix-huit années.... 

On verrait combien elles furent rares dans le principe ; 

c'est que d'abord les époux envisagèrent avec effroi cette 

situation si fausse qui n'est ni le veuvage ni le mariage , 

et nui pourtant dissout violemment la famille; état misé-

rable dans lequel les époux, dont les fers à demi-brisés 

deviennent plus pesans, ressemblent a ces condamnés des 

bagnes auxquels on ne permet de marcher qu'à la condi-

tion qu'ils traîneront sans cesse après eux leurs botileis 

et leurs chaînes. Puis cette histoire apprendrait quels fu-

rent les progrès rapides de ces tristes procès ; combien 

ils s'accrurent sous la restauration ; dans quelle' propor-

tion effrayante ils se sont multipliés depuis trois ans , a tel 



point qu'on dirait aujourd'hui la société travaillée par la 

mononianie des séparations de corps. C'est un fait arrli-

geant sans doute , mais c'est un fait : il n'est pas de 

chambre au Palais où ne s'agitent chaque semaine aes . 

débats de celte nature. D'où vient cela? Est-ce que cet j 
état dont nous parlions tout-à-l'heure ne paraît plus aussi i 

effrayant , et offre sous certain point de vue des dedom- ; 

magémens que n'a point prévus le législateur? Serait-d ; 

vrai que par là , sans avoir recours aux moyens extrêmes i 

et irrémédiables du divorce , sans être assujéti aux de-

voirs et aux charges de la famille, on peut ', en conser-

vant son nom, sa position, son élat, reconquérir une li-

berté dont on a la fantaisie de jouir, quoique la morale 

n'en avoue pas toujours l'usage ? Si cela est , les dangers 

de la séparation de corps, envisagés sous ce point de vue, 

doivent frapper le législateur, et il est de notre devoir de 

les signaler. Toutefois, une conséquence de la fréquence 

de ces sortes d'actions, c'est qu'elles sont accueillies bien 

plus difficilement qu'autrefois. Une demande de ce genre, 

repoussée aujourd'hui par la 3° chambre, en est une 
nouvelle preuve. 

M. Desgranges , ancien employé de la marine, est ma-

rié depuis trente-sept ans. Trois "enfans furent le fruit de 

cette union long-temps heureuse ; cependant la dame 

Desgranges a formé contre son mari une demande en 

séparation de corps. Voici les griefs exposés en son nom, 
par M" Benoist, son avocat. 

« Ce fut, dit-il, en 1826, que son mari oublia tout-

à-coup ses devoirs ; il conçut une passion désordonnée 

pour une ouvrière repasseuse , nommée Caroline Ber-

nard , et souilla de son adultère le domicile conjugal ; 

les servantes de la maison , devenues les confidentes de 

son mari , étaient les courtières de ce commerce infâme. 

Son mari introduisait sa concubine par la fenêtre-, et tous 

les voisins en avaient été scandalisés ; il faisait sa société 

des acteurs et des actrices du plus bas étage; et plus 

d'une fois il envoya les comparses du théâtre insulter sa 

femme jusque sous ses croisées par les injures les plus 

grossières. Un jour que par mégarde elle avait brisé une 

glace il la maltraita avec une violence inouie. Elle fut 

obligée de se retirer à Cherbourg chez son gendre. Là 

elle apprit que son mari fut surpris sur la place publique 

du Havre , outrageant, avec sa concubine, la morale, de 
l i manière la plus scandaleuse. 

» En 1850, elle voulut, sachant qu'il était blessé , aller 

à Paris à sa demeure. Il refusa grossièrement de la rece-

voir, lui ferma sa porte, et la laissa à minuit dans la rue. 

Enfin , au mois de septembre de la même année, elle vit 

aux Tuileries son mari, assis sur des chaises avec Caro-

line Bernard , et dans une position honteusement équi-
voque! 

« Ces faits n'ont pas besoin de commentaire, ajoute 

l'avocat , il ne s'agit pas de savoir à présent s'ils sont 

vrais, mais s'ils sont perlinens, s'ils sont de nature à motiver 

la demande. Eh bien ! ils ne sont malheureusement que 

trop graves ; on ne peut donc se refuser à l'enquête. » 

Cette demande a été combattue par M
e
 Delangle , en 

ces termes : 

« En principe , il ne suffit pas que des faits soient gra-

ves pour qu'on doive admettre l'enquête, il faut qu'ils 

soient vraisemblables , qu'on puisse les croire possibles 

de la part de celui à qui on les impute ; tout se tient dans 

une articulation, et si l'une des allégations est fausse, on 

ne pourra admeitre les autres ; or , ici f l'impossibilité de 

tous les faits articulés se démontre par l'invraisemblance 

des uns et par la fausseté déjà prouvée des autres. 

> L'union des époux Desgranges remonte à trente-

sept années. M. Desgranges , père de famille estimé , te-

nant un rang honorable au Havre , avait , de l'aveu même 

de sa femme, rempli tous ses devoirs pendant trente-un 

ans ! Et ce serait , après ce temps , à un âge où le feu des 

passions est pour toujours amorti , qu'une passion aveu-

gle et adultère l'aurait jeté dans le désordre? Cela n'est 

pas possible. Est-il croyable aussi qu'un tel homme ail 

paye des comparses pour insulter sa femme chez elle ? 

Une telle allégation fait pitié , et la reproduire, c'est la re-

pousser. Enfin, il est deux faits matériellement conlrou-

vés ; le premier , c'est l'histoire des poursuites du Havre. 

Une attestation du chef du parquet de cette ville établit 

que non seulement M. Desgranges n'a jamais été l'objet 

de telles poursuites, mais qu'il n'a cesse de jouir de l'es-
time de tous les honnêtes gens. 

» La deuxième , c'est qu'en 1850 la dame Desgranges 

a vu son mari et la demoiselle Caroline auxTuiieriesdans 

une position infâme ( car la demoiselle Caroline est celle 

qui trouble la dame Desgranges... elle ne pense qu'à elle, 

la voit partout ; la demoiselle Caroline, c'est son remords! ) 

Eh bien ! cette histoire est fausse; la demoiselle Caroline, 

mariée alors , n'a pas quittée le Havre; le commissaire de 

police l'atteste , et je produis son certificat. Par ces deux 

faits, appréciez les autres. La dame Desgranges a voulu 

quitter son mari , il y a consenti ; elle a voulu une pen-

sion, il la lui a donnée; mais sa mère est morte , elle a 

demandé sa part d'héritage ; son mari , dans l'intérêt de 

ses enfans , a refusé ; c'est là le secret de la demande , le 
désordre de son esprit a fait le reste. » 

M. Thevenin , avocat du Roi , a adopté ce système , 

cp il a iustilié en lisant une lettre de la propre fille de la 

daine ti^ogi anges, qui plaint son pauvre père, victime 

de toutes ces scènes , qui déplore la faiblesse d'esprit (le 
sa mère , dont la manie cause son propre malheur « 

Le Tribunal , attendu que les faits articules se détrui-
sent par leur invraisemblance , a rejeté la demande. 

1 "•■«S^fS"*?/^®-^^»»»-

JUSTICE CRIMINELLE. 

TRIBUNAL DE POLICE CORRECT. D'ORLÉANS. 

Audience du 14 août. 

VOIES DE FAIT DUN GARDE NATIONAL ENVERS SON OFFICIER. 

Le Conseil de discipline du 1" bataillon de la {farde na-

(026 ) 

tionale d'Orléans , s'était déclaré incompétent pour pro-

noncer sur un rapport dresse contre le sieur Mielly, chas-

seur dudit bataillon , accusé de voies de fait envers son 

supérieur, et l'a renvoyé devant le Tribunal de police cor-

rectionnelle. Cette affaire a été appelée hier ; elle avait 

attiré un grand concours d'auditeurs. Le colonel et le 

major, dont on connaît le zèle et le détournent pour la 

garde nationale, assistaient aux débats. 

Il est résulté des dépositions des témoins les faits sui-
vans : 

« Le 28 juillet dernier , le sieur Mielly s'absenta du 

poste vers 6 heures du soir sans la permission de son 

chef, et ne revint que vers 8 heures du soir , en habit 

bourgeois, accompagné de sa femme; il annonça qu'il ne 

pourrait descendre la garde. Son lieutenant, M. Euverle 

Lebas, lui ayant dit qu'il en ferait mention sur son rap-

port, il rentra avec lui au corps-de-garde et lui demanda, 

en voyant qu'il se disposait à rédiger ce rapport, si réel-

lement il le ferait ; il parait qu'il accompagna cette de-

mande de gestes menuçans. Une lutte s'engagea; des 

coups furent portés au lieutenant, ses épaulettes furent 

arrachées ; enfin l'exaspération fut au comble, et le poste 

entier demanda (pie le coupable fût mis au cachot. L'é-

pouse du sieur Mielly intercéda pour lui; on se contenta 

de signer un rapport en blanc qui fut plus lard rédigé 

avec plus de sang-froid par le chef du poste. 

Le Conseil de discipline s'est déclare incompétent , par 

le motif que 5 jours de prison , qui sont le maximum des 

.peines qu'il peut prononcer, n'étaient pas une condamna 

tion assez forte pour des actes aussi coupables. 

Le Tribunal de police correctionnelle s'est déclaré 

compétent, et a admis l'application des art. 228 el 250 du 

Code pénal, contrairement aux moyens présentés par M 

Geffrier, chargé de la défense du prévenu. Yoici la dé-
cision : 

Attendu qu'il résulte de l'instruction et des débats que le 
sieur Mielly, après avoir déclaré qu'il n'assisterait pas à lades-
Cente (ie la ifarde, fut prévenu par son lieutenant Êuverte Le 
bas qu'il en serait fait rapport; 

Attendu que, préoccupé de l'idée qu'un rapport serait dressé 
contre lui, le sieur Mielly est rentré au corps de garde , et s'est 
adressé au lieutenant Euverte Lebas en lui demandant ce qu'i 
allait faire ; 

Attendu qu'il a accompagné cette demande de gestes que Je 
lieutenant a pu regarder comme menaçans; qu'une lutte s'est 
engagée, et que le sieur Milley s'est livré à des voies de f, 
envers son supérieur; 

Attendu que cet acte d'insubordination constitue le délit 
prévu par les articles 228 et 23o du Code pénal; mais attendu 
qj'il existe des circonstances atténuantes dans la cause; 

Condamna Mielly en i5 jours d'emprisonnement et aux 
frais. 

CHRONIQUE, 

DÈPARTEMENS. 
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GARDE NATIONALE DE PARIS. 

CONSEIL DE RECENSEMENT DU 2
e
 ARRONDISSEMENT. 

( Présidence de M. Berger, maire. ) 

Séances des 12 et 19 juillet. 

La décision suivante , dont nous rapportons le texte , 

fera connaître la question qui se trouvait soumise au Con-
seil de recensement : 

Vu la demande en radiation des contrôles de la compagnie 
de grenadiers du i«

r
 bataillon de la 2' légion , des sieurs Vidal, 

Roux et Brieussel , faite p u- M. Lafïittc, capitaine-comman-
dant ladite compagnie; 

Le Conseil, après a\oir entendu MM. Viciai et Roux, dans la 

séance du 12 juillet et dans celle de ce jour, et après en avoir 
délibéré; 

En ce qui touche la question de domicile hors de la circons-
cription territoriale du bataillon ; 

Attendu que la répartition en compagnies des gardes natio-
naux inscrits sur le contrôle de service ordinaire appartient au 
conseil de recensement, suivant l'article 32 de la loi du 22 mars 
i83i ; 

Attendu que si, aux termes de l'article 3r de ia même loi, 
chaque compagnie doit être composée autant que possible des 
gardes nationaux du même quartier, cette disposition n'est 
point d'une rigueur absolue, surtout dans une grande ville 
comme Paris , où les chaugcinens de logement s'ont très fré-
quens, et laisse au contraire un pouvoir discrétionnaire au 
eotised de recensement pou- apprécier et déterminer dans l'in-
térêt d'une bonne organisai;. ,u , les modifications que l 
cipe invoqué doit subir , 

Attendu qu'il y aurait une extrême sévérité à forcer un ci-
toyen quia contracté des habitudes et créé des relations dans 
une compagnie de grenadiers à sortir de cette compagnie, par 
le seul motif qu'il a quitté le territoire du bataillon , lorsque 

iilleurs il est constant ou'il -

prm-

n a point cessé d'habiter dans 
! -igion; que cette r gueur seraitî'd'autant 

a 

son 

en 
1 , il repond avec beaucoup de présence d'esn^ v 
substance les faits de la cause :
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En 1829 , le sieur Martin , lors de son in
ven
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nuel , s aperçut qu'au lieu de prospérer dans sr,
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mème dans les années 1850 , 1851 et 1852 Pei
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cours de cette dernière année seulement ""il .
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faj ron Jissement de 

plus grande dans le cas spécial ', que le sieur Vidal fait partie de 
la compagnie de grenadiers depuis l'organisation spontanée de 
la garde nationale ; qu'à cetle époque comme aujourd'hui il 
habitait !é passage Choiseul ; qu'ainsi sa position n'est point 
changée ; 

Attendu que l'adoption d'une pareille mesure devait être 
générale pour être équitable, et que dès lors elle tiendrait par 
5a généralité même, à désorganiser les compagnies de grena-
diers des divers bataillons; 

Eu ce qui touche le refus d'acquitter la cotisation que pa-
raissent s'être imposée les grenadiers du 1"» bataillon ; 

Attendu qu'aux termes de l'article 79 de la loi précitée , les 
dépenses de la garde nationale sont votées, réglées et sur-
veillées comme toutes les autres dépenses municipales; que si 
à Paris les gardes nationaux o 'W reconnu que le bien du ser-
vice exigeait de leur part le paiement de certaines dépenses, 
l'engagement qu'ils ont pris à cet égard en entrant volontaire-
ment dans la compagnie de grenadiers, est un engagement 
purement d'honneur, contre l'inexécution duquel la loi est im-
puissante, et qui ne peut par conséquent servir de base à une 
radiati m des contrôles; 

Attendu d'ailleurs, qu'il n'est pas dans les attributions du 
conseil de recensement de s'occuper directement ou indirecte-
ment des dépenses de la garde nationale, et de s'immiscer dans 
1 administration intérieure des compagnies; 

Anêieque MM. Vidal, demeurant passage' Choiseul, i3, 
Roux, rue Ncuve-des-Petits-Champs , 4 > , et Brieussel 
Gaillon, 14, sont autorisés à continuer leur service d 

i com.mjjuie de 6<"e"»oierj du 1°' bataille n do la V légion 

qu'il était volé. Quelque surveillanc^ 

soit à l'extérieur , soit à l'intérieur de sa mais».,
 Cet 

sans résultat. 

En février 1855 , vers cinq heures environ du «•,,-

le sieur Martin fut éveillé par un bruit qui le surbm * ' 

bord, et qu'il attribua bientôt à un vent orapeux 
dont l'origine ne fut nhis dniitPiis* innc „■'„„„... ',

 mai 

vert 

deuxième étage , et dans l'intérieur un "sac ênlorm» 1 

rue 
ans la 

l'origine ne fut plus douteuse , lorsqu'on eut Î25 
une de abandonnée à l'entrée! de son mapasinT 1 
îeme étage , et dans l'intérieur un sac — * 

besace , renfermant huit pains de sucre. 

Le vol était patent. Le même soir , le sieur Martin
 Pv 

plore les êtres de sa maison , et reconnaît que |
e
 vnl« 

a été obligé de s'introduire chez lui à l'aide de f
m 

clés. Ce ne pouvait être ctu'un individu qui avait habité?, 

maison. Les soupçons se portent sur Cajot, et les habit 

des extraordinaires , et pour ainsi dire mystérieuses h 
ce dernier , vinrent les confirmer. 

L'accusé, en effet, connaissait parfaitement la maison 
Martin, la distribution des appartemens. Il l'avait habite 

il y a environ trois ans, et à l'époque de sa sortie deii 

un chien fidèle avait disparu ; depuis cette même époque 

le sieur Martin élait considérablement en perte, tandis 

que, au contraire, le commerce du sieur Cajot prospérait 
dans une singulière proportion. 

Le sieur Martin n hésite plus à faire sa déclaration, et 

porte à trente-six mille livres la quantité de sucre qui' lui 

aurait élé volée. Le S février, l'instruction commence. M, 

le juge d'instruction se transporte au domicile de Cajot , 

et y saisit des sucres , des gommes, des clés , des toiles 

et des liqueurs , afin d'établir le corps du délit par pièces 

de conviction. Les objets saisis furent soumis à diverses 

expériences ou analyses chimiques, desquelles il est ré-

sulté que les gommés et les sucres étaient identiques avec 

ceux du sieur Martin, que les clés ouvraient les portes 

que ce dernier avait indiquées comme ayant pu servir de 

passage au voleur ; relativement aux toiles et aux liqueurs, 
les expériences n'étaient pas aussi concluantes. 

Près de cinquante témoins ont été entendus : les uns 

avaient vu l'accusé pendant la nuit, porteur de sacs ou de 

paniers, dans la direction de la maison de Martin; d'au-

tres l'avaient vu à la même heure debout devant celte 
maison , et même en sortir. 

Les dépenses du sieur Cajot étaient excessives , ce qui 

contrastait avec l'espèce de dénûment dans lequel il aurait 

été lors de son arrivée à Nanci : au café, il distribuait le 

Champagne à tout venant ; dans les hôtels, il se taisait 

servir les mets les plus délicats ; sa maison était somp-
tueusement meublée. 

M. Saladin, substitut du procureur du Roi, trouvait 

dans ces faits des indices accablans contre l'accusé. M' 

Mamelet, avocat de M. Cajot, a combattu avec succès 

toutes ces charges : M. Cajot a été acquitté. 

— Le Tribunal correctionnel de Niort avait à pronon-

cer le 10 de ce mois sur les événemens dont celte ville a 

été le théâtre à l'occasion des dernières fêtes comniemo-

ratives de la révolution de 1850. On remarquait dans 

l'auditoire MM. Heim, préfet des Deux-Sèvres ; le comte 

d'Oiilremont , colonel du 1
er

 régiment de gendarmerie a 

cheval ; Clerc-la-Sulle, député des Deux-Sèvres ; Perreau, 

député de la Vendée ; Proust, maire de Niort; et un grand 

nombre de magistrats , d'avocats en robe , d'officiers et 

de personnes notables de la ville. 

En face du Tribunal , présidé par M. Avrain, vice-

président, se trouvaient huit jeunes prévenus, parmi les-

quels on remarquait M. Perreau, fils du député de ta 

Vendée , et M. Dumas , qui avait à sa boutonnière là dé-

coration de juillet. M"Pontois, de Poitiers, était arrive 

le matin en poste , pour prendre la parole dans celte ■ 

faire , et il était accompagné de M. David , rédacteur 

chef de l'Ecko du Peuple. 

A l'ouverture de la séance, le greffier a donne te«w» 

de deux procès-verbaux constatant les faits reproche-' a 

prévenus ; en voici le résumé succinct. . ,|
a 

Le 28 juillet, après un banquet atiquel avaient
 aiSIS
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garde nationale et toutes les autorités , plusieurs 

nationaux voulurent se rendre sur une place où I on » £ 

élevé le buste de l'empereur ; l'autorité s'y opposa , .« 

garde nationale y alla seule. Le soir, des charivari* 

rent donnes au préfet, au maire, aux conseillers ue y 

lecture , et au colonel de la garde nationale. Le j*"\
aB

j 

de la préfecture fut le plus considérable. Le P
rete

'*' de 

entendu les sons discordans qu'on faisait a la P"* 

l'hôtel, descendit accompagné du colonel de g'
0

'
1
"?. ' de 

de M. Clerc-la-Satle , député, et de quelques ottici^ 

gendarmerie; ces messieurs adressèrent diverses
 u 

vations aux charivariseurs. M. Clerc-la-Salle ïiyan -Jh,^ 

dans les groupes M. Dumas, décoré de juillet , M£fl
 &

u
, 

à se retirer : « C'est vous , lui répondît MvlHMWy 

devries vous cacher, vous qui avea vendu m Utmf 



vous 
vendu vous-même. » Quant h 

* ^ i|
s
 ont dit Ravoir point 

MM. Heim et 
été insultés ; le 

constatait au con-tfOuW^f f du commissaire de police c 
iniures avaient ete adressées a ces fonction-

Z&q# m 3 ..... 
3* , „

ran
d nombre de témoins ont ete entendus. 

P»^.%MU fil*, substitut de M. le procureur du 
donné la prévention d'injures adressées à des 

B* '
 3

 iires et à des préposes de la force publique et 

W**
00

 contre quatre des prévenus seulement le cher 

soulen •'„.„•, „
n
 à des charivaris. 'i • 'n'iiion a 8 ^"a,, "" ,,t" . 

Je P8^ Eu avocat des prévenus, a donné lecture d une 
g< ppDW'

J

,

ouclt)ine)
 commissaire de police, annonçant 

1 cnnel i torilé su 
démission 

des désagrémens qu'il a éprouvés de l'au-

à raison de cette affaire , il donnait sa 

flribunal a acquitté tous les prévenus. 

OnécritdeVannes,le 42août : 

Manda r est pris ! d a ete arrête hier a 1 heure de 

jdao* une cache pratiquée dans une chaumière 

^Sœunê de Bignan." C'est le brigadier de gendar 

te commune , nommé Haynouard , qui , avec 

•mes , a opéré cette importante arrestation, 

q'indar était armé d'un fusil double et d'une paire 

de \» 
mené lin.. — j 

.istolets', qu'il a déposés à l'injonction du brigadier 

fwwaiten joue. Ce brigand , prévenu de plusieurs 
de pi' 

'
1U

'.'
tt
-S, et le chef de Wilde le plus re Jouté du Mor-

as
.
sabS

' ^ 'actuellem 'nt dans la prison de Vannes , où il 

Sïrrivé hier sur les six heures du soir. 

On dit qu'on a trouve, dans ses effets des pièces un-

l'tantes ; plusieurs caiîtures de gens de sa bande ont 
précédé l'arrestation de leur chef. » 

_ Un marchand de clous , venu à Lyon pour la pre-

mière fois , entre dans un hôtel , y dépose son porie-

rmieau et sort. Il est accosté par un individu qui lui 

offre de l'accompagner dans l'exploration des curiosités 

de Lyon, et le fait d'abord entrer dans un cafe où on 

leur sert à déjeuner. L'officieux personnage s'apprête 

d'abord à payer eut montrant avec affectation une pièce 

uorî' mais le marchand s'y oppose et ouvre une bourse 

qui contient une vingtaine de louis. L'obséquiosité du ci-

«rone n'a plus de bornes ; il conduit l'étranger dans les 

lieux les plus remarquables de la ville et des faubourgs , 

et l'amène enfin dans un café-cabaret à Vaise où il le prie 

de l'attendre un instant et sort pour aller chercher, dit-il, 

quelques amis. Il rentre sans avoir pu les rencontrer 

ils se mettent à table. .Hais ici le drame se complique 

entrent deux nouveaux personnages dont l'un est un 

prince polonais excessivement riche. Ils lient conversation 

avec les deux convives et les invitent à jouer aux boules. 

L'un d'eux s'y refuse sous divers prétextes , et la par-

tie s'engage seulement entre le seigneur polonais et le 

marchand qui ne sait pas jouer, mais qui est conseillé par 

son ami. Le seigneur polonais gagne à son adversaire 430 

fr. ni plus ni moins. Alors l'ami de ce dernier le tire à 

part et lui conseille de demander sa revanche, en lui glis-

sant dans la main un rouleau de sous qu'il l'engage à faire 

passer pour de l'or. Ainsi dit, ainsi fait. Mais le camarade 

du prince po/onais conçoit des soupçons, veut vérifier le 

contenu du rouleau , et s'élève avec indignation contre la 

ruse du marchand qui veut abuser de la bonne foi et de 

l'inexpérience de l'étranger. 1! crie , il menace. Le Men-

tor de ce nouveau Télémuque l'engage alors à se retirer 

sans bruit et le reconduit jusqu'à Lyon, où il le quitte 

tout.bonneaient au passage d'une allée de traverse. Le 

marchand revient à son hôtel et raconte sa mésaventure 

au propriétaire, qui, à l'aide de ses indications, parvient 

a retrouver le cabaret où l'escroquerie avait été commise 

Mais aucun renseignement n'a pu être fourni sur les ho 

notables personnages que la maîtresse de la maison a dit 

"e pas connaître. Elle ignorait même le fait qui venait de 
se passer chez elle. 

PARIS , 16 AOÛT, 

,, Hier, après la condamnation, et en descendant 

'escalier qui conduit a la Conciergerie , Bastien s'est 

Nappe d un coup de ciseau au sein gauche. Il n'a d'abord 

raanuesté aucun trouble; ce n'est que lorsqu'il est arrivé 

' a Conciergerie qu'il est tombé en défaillance. Sa hles-

^reest peu grave ; il s'est refusé à la faire soigner. C'est 

faite-
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Jamnés se sorit pourvus ce matin en cas-

iitÉl > 

te chiffre des voix qui se sont portées sur chacun d'eux : 

MM. de Vatimesnil, 00 ; Lcloup de Sancy, 34 ; Boudet, 

51 ; Frédérit h, 47; Plotiguulm, 40 ; 0. Barrot, 44 ; Boin-

vilhers, 59; Barochc , 57; Lafafgue, 36 ; Bourgain, 30 ; 

Martin d'An/.ay, 52; Berrverliis, 52; Conflaus, 50; et 
liiounei, 50. 

M. Couture , dernier membre du conseil , l'a emporté 

sur M. de Vatimesnil, à égalité de suffrages, à cause de 
son rang d'ancienneté. 

Le garde du commerce, chargé d'une arrestation, dont 
l'écrou est postérieurement déclaré nul pour vice de forme, 

n est-il tenu envers le créancier iucarcéraleur que des frais 

occasionês par l'arrestation , et non de dommaiics-intérêts ? 
(Oui.)

 J 

M. Détape, porteur de traites souscrites par M. Ingle, 

américain, chargea M. Moreau, garde du commerce , de 

procéder à son arrestation. EAe eut lieu, mais l'acte d'é-

crou renfermait une nullité que le débiteur incarcéré fit 

valoir avec succès devant le Tribunal qui, par jugement 

du a janvier dernier, ordonna sa mise en liberté. 

M. Détape s'est alors adressé à-M. Moreau, et lui a de-

mandé 16,000 fr. à titre de dommages-intérêts, c'était la 

valeur des trait s dont il ne pouvait plus espérer le paie-

ment, puisque M. Ingle n'avait profité de la liberté que 

pour fuir à l'étranger. M
e
 Jollivet a développé sa deman-

de à laquelle il a donné pour base les art. 1582 du Code 

civil et 1051 du Code de procédure. M" Mermilliod, après 

avoir fait sentir l'importance de la question , a repoussé 

la prétention de M. Déiape par le texte de l'art. 19 du 

d cret du 14 mars 1808. » Le garde du commerce, porte 

cet article, chargé de l'arrestation, sera responsable de la 

nullité de son arrestation , provenant de vices de forme 

commis par lui. En conséquence , il tiendra compte aux 

créanciers des frais relatifs à l arrestation annulée. » Cet 

article a donc restreint pour les officiers ministériels l'é-

tendue des art 1582 et 1051. 

Partagé par M. l'avocat du Boi, ce système a été com-

plètement accueilli par le Tribunal, qui" a prononcé immé-

diatement le jugement suivant : 

Attendu que ia nullité commise par Moreau dans la notifi-

cation de l 'écrou à Ingle n'a pas eu pour conséquence la perle 

du droit de contrainte par corps qui appartenait à De'lape con-

tre Ingle ; que ce droit a continué d'appartenir \ Délape après 

l'annulatio.i de l'écrou , comme i! lui appartenait avant l 'ar-
restation; qu'immédiatement après la mise en iiberlé d'Ingie, 

Détape pouvait le faire réincarcérer ; que le seul dommage 

éprouvé par Détape, par suite immédiate de la nullité dont il 

s'agit, consisterait dans la perte des frais d'arrestation, frais 

dont le remboursement n'est pas reclamé; 

Attendu que l'art, ig du décret du i4 mars 1808, appliquant 

à l'olficier-garde du commerce les principes de la respousa-

bilité des olticiers ministériels, a lui-même restreint cette res-

ponsabilité à la perte des frais d'arrestation, pour le cas dout 

il s'agit dans la cause ; 

Le Tribunal déclare Détape non recevable et le condamne 
aux dépens. 

Le nommé Barry (dit le capitaine Noir), condamné 

par la Cour d'assises des Deux-Sèvres (Niort) à la peine 

de mort, s'est pourvu en cassation. Deux moyens ont été 

soulevés aujourd'hui par M° Mantlaroux Vertamy. Le 

premier résultait de ce que la réponse du jury, ainsi or-

tographiée, « à la majorité de plus de set voix », n'énon-

çait pas suffisamment le nombre de voix; le deuxième, 

de ce que le greffier , dans son procès-verbal , tout en 

constatant l'accomplissement des formalités voulues par 

la loi relativement à l'audition de dix-neuf témoins , au-

rait omis de consigner par qui elles avaient été accom-

plies. 

Ces moyens n'ont pas prévalu , et le pourvoi a été 

rejeté. 

La même Cour a admis le pourvoi des nommés 

Copa et Monuery, condamnes pour vol. Dans la réponse 

du jury, le mot sept avait été omis, et on lisait : Oui, à la 

majorité de plus de voix , l'accuse est coupable. 

La Cour, attendu que la réponse du jury ne constate 

pas à quelle majorité elle a été formée, et que par consé-

quent la réponse est insuffisante et irrégulière , casse et 

annule l'arrêt, et renvoie l affaire devant une autre Cour 

d'assises. 

La Cour s'est ensuite occupée d'un pourvoi formé par 

M. le procureur-général près la Cour royale de Toulouse, 

dans l'espèce suivante : 

Des mouchoirs et des foulards, représentant des signes 

et des symboles politiques , furent saisis ; des poursuites 

eurent heu , et cinq marchands avaient été renvoyés en 

police correctionnelle par ordonnance de la chambre du 

'conseil , pour délit de mise en vente et exposition publi-

que de signes et symboles séditieux, étant de nature à 

troubler la paix publique. 

Celte décision fut déférée à la chambre des mises en 

accusation de la Cour royale île Toulouse, qui rendit son 

arrêt, dont voici les principales dispositions : 

Attendu que les mouchoirs et fou'arJs saisis renferment à la 

vérité des images, (les chiffre* et les titres du duc de Bordeaux 

sous le nom de Henri V ; 

Que ces signes, séditieux en eux-mêmes, sont peu appareils; 

qu'il faut y regarder de bien près pour s'en apercevoir; 

Que ces foulards peuvent être portés saus propager l 'esprit 

de rébellion et sans iroubier la paix publique; 

Que ce n'est pas dans ce but qu'ils ont été fabriqués, mais 

bien dans la \ue de luire un bénéfice Considérable à la faveur 

des opinions politiques d'une niiUibreuse classe de citoyens ; 

Que leur prix étant excessif devait repousser les acheteurs 

professant des opinions contraires 

Qu'ils n'ont point été exposé; publiquement eu vente, cas 

■1 ils auraient pu nuire au gouvernement et troubler la 

Après le rapport de M. te conseiller ïsambert, et con-
formément aux conclusions de M. Parant, avocat-général, 

la Cour de cassation a rendu l'arrêt suivant : 
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 membres du conseil de l'Ordre, et 

auquel ... 
paix publique, mais que les marchands les prenaient dans des 

caisses fermée* pour les livrer au public, ete 

Attendu qu'il rie stih nullement 'le celte décision que les fou-

laids saisis chez le sieur Léon doivent lui être restitués, que ce 

serait troubler la paix publique , etc.. Renvoie les prévenus, 

m lis maintient la saisie. 

C'est contre cet arrêt qu'a été formé le pourvoi de M. 

le procureur-général près iuGwir royale «te Toulouse 

Attendu que la chambre des mises en arcusalion rie la Cour 

royale de Toulouse a reconnu en fait queles objets saisis étaient 

sédilieux ; qu'ils étaient de nature à troubler la paix publique 

et à propager l'esprit de rebelli m, et qu'ils devaient être saisis ; 

Qu'elle a reconnu que ces objets avaient élé mis en vente ; 

Qu'il suffît que la vente, alors même qu'elle Serait clandes-

tine , ait eu lieu pour que le vendeur soit dans le cas prévu par 

la loi ; 

Que la chambre dis mises en accusation , en déclarant qu'il 

faillit une exposition publique en vente, a oréé une exception 

qui n'est pas dans la loi ; 

Par Ces motifs , casse. 

— Un pourvoi formé par MM. Poulain, sous-lieutenant, 

et Mainfroy, muréchal-des-logis dans ia garde nationale 

de Mont rouge, a ensuite occupé la Cour. Un ordre con-

certe entre le maire et le colonel avait été donné au sieur 

Poulain, afin qi/il fît convoquer sa compagnie pour le 9 

septembre; cet ordre fut par lui transmis au maréchal-

des-logis Mainfroy, qui ne convoqua pas la compagnie. 

' Tous les deux ont en conséquence été cités devant le 

conseil de discipline, et condamnés, le premier à la ré-

primande, et le second à 48 heures de prison. 

C'est contre cette décision qu'ilsse sont pourvus, et ilsont 

invoqué deux moyens principaux. Le premier était fondé 

sur ce que lors dé la composition du conseil, les deux of-

ficiers qui devaient remplacer les deux prévenus dans le 

conseil, avaient été pris dans la garde nationale à pied, 

et qu'ainsi ils n'avaient pas été représentés par leurs 

pairs. 

Le deuxième était fondé sur la violation de l'article59, 

qui exige que les officiers soient reconnus et assermentés; 

or M. Poulain n'avait rempli ni l'une ni l'autre formalité. 

Ces moyens n'ont pas prévalu devant la Cour , qui a 

rejeté le pourvoi. 

— Voici le relevé des affaires un peu importantes qui 

doivent être jugées dans la deuxième quinzaine d'août , 

sous la présidence de M. Silvestre fils. ; 

Mercredi 21 , (Valéry, faux en écriture de commerce ) ; 

vendredi 25, ( Lefevre, idem) : lundi 26 , ( Cacheux , 

outrages et violences envers des fonctionnaires publics ) ; 

mardi 27, (Simon, tentative d'assassinat ); jeudi 29 , 

(al faire de la Tribune et de l'Echo Français ; Desmai-
sons , gravures obscènes. ) 

Nous tiendrons nos lecteurs au courant du résultat de 
ces affaires. 

— Aujourd'hui, à l'ouverture de l'audience , la Cour 

a statué sur les excuses présentées par MM. les jurés. 

Ont été rayés définitivement , MM. Beygnier, comme 

ne payant plus le cens ; Baticle , ancien fermier du parc 

de Sceaux, comme ayant transporté son domicile dans le 

département de Seine-et-Oise ; ce juré , cultivateur et 

propriétaire à Wissons, s'est présenté en blouse grise 

tvec pantalon et gilet de cotonnade bleue ; MM. Gautier, 

juge au Tribunal de commerce, et Ivobert Multien , 

avoué , qui avait déjà été juré au mois de novembre , ont 

été rayés pour l'année ; MM. Bereioux et Pernetty, tous 

deux èn voyage au moment ue la citation, et Itard, ma-

lade, ont été excusés temporairement. 

- Bosimène Degoire, garçon pâtissier, s'assied en 

demi-cosittme et avec nonchalance sur le banc des pré-
venus. 

M"° Eustochie Degoire , sa sœur, s'avance fièrement 

jusqu'au pied des marches du Tribunal. Elle est partie 
plaignante. 

M. Toussaint, rôtisseur, cité comme témoin, se dan-

dine en s'^icolant sur le banc des avocats 

M
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 Eustochie, d'une, voix de soprano très aiguë: Je 

persiste dans ma plainte ; mon frère m'a battue comme 
plâtre. 

M. Rosimhne , ténor bien prononcé : C'est faux comme 
un jeton. 

M. Toussaint , basse accentuée et ronflante : Tout en-

tier à mes broches, je ne puis rien dire, attendu que je 

ne me mêle jamais des affaires de personne. 

M. Rosimene : Mais parle*donc, M. Toussaint ! 

ftt
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 Eustochie : Oui, oui, parlez, M. Toussaint. 

M. Toussaint : En honneur, je ne puis rien dire. 

M"
e
 Eustochie: Comment, M. Toussaint, vous ne l'a-

vez pas vu me donner un coup de poing dans l'œil qui en 
est encore à la coque! 

M. Rosimene: Comment, M.Toussaint, vous n'avez 

pas vu ma sœur me donner un coup de pied dans le der-
rière ! 

M. Toussaint : Tout entier à mes broches.... 

M
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 Eustochie : Oh! par exemple! Mauvais témoin. 

M. Rosimene : Oh! c'est trop fort ! il est pavé. 

M. Toussaint : Allez au diable avec vos coups de poing 
dans l'œil et de pied au derrière. 

Après l'audition de ce petit trio, le Tribunal, dont la 

religion était loin d'être éclairée , a jugé qu'il n'v avait 

rien dé mieux à faire que de renvoyer les parties" dos à 
dos , sauf à elles à se mettre d'accord. 

— Garde à vous î car vous êles prévenus que M. Trin-

qaart s'est, à ce qu'il dit, fait «wn ;ègh de tirer les oreil-

les à quiconque a le mailieur ou ia hardiesse de lui parler 

irrespectueusement. Or, savez-vous à qui M. Trinquart , 

qui est un jeune homme , écrit en termes aussi violens V 

C'est à un vieillard septuagénaire qui est tout à fait inca-

pable de lui répondre. Non content d'écrire de pareilles 

choses, il ne rougit pas de joindre les faits à la metii.ee , 

et parce que Lefaucheux réclame de son débiteur récalci-

trant l'argent qui lui est dû, M. Trinquait le traite d'usu-
rier et le frappe violemment à la tête. 

i n témoin de cette scène s'interpose as&z à temps 

heureusement pour en arrêter les plus fâcheuses suites 

et M. 'irmquurt est cité en police correctionnelle sous là 
prévention d'outrages et voies de fait. 

A l'awMe»**, M. l'nvoOtttdu Roi &H *WM»r à tWnqunrt 



tout le manque de générosité d'une semblable conduite 

envers un vieillard de 71 ans, et en l engageant a ména-

ger son courage pour une autre occasion, il a requis con-

tre lui l'application des peines perlées par la loi. Lon.or-

niément a ces conclusions, Trinquait a été condamne a 

40 fr. d'amende et aux frais. , 
Puisse celte trop juste leçon lui profiler et le taire a 

l'avenir changer un peu de règle de conduite. 

— Ce vieillard qui s'approche avec peine en s'appuyant 

sur deux béquilles, ett un ancien capitaine de dragons, 

le chevalier de Griinaldet; cette jeune femme qui le sou-

tient c'est la dame son épouse, née Calherine-Joséphine-

Cunégonde d'Escrivan ; elle est accompagnée d une nuée 

de voisines accourues pour connaître le résultat de son 

affaire. 

La dame de Griinaldet se plaint d'avoir été insultée et 

frappée violemment par le sieur Moulin , bottier, habitant 

la même maison qu'elle; et elle prétend qu'elle pourrait 

encore montrer sur sa jambe la marque du fer de la 

botte de Iloulin. 

Roulin , se levant : C'est faux ! j'avais des souliers ce 

jour-là ! (On rit). 

M
me

 de Grlmatdet, avec indignation : Taisez-vous ! 

vous êtes un mauvais sujet ! 

Roulin : Je vous conseille de parler, vous qui faites à la 

douzaine des bâtards à votre pauvre vieux mari, qui ne 

peut pas se tenir sur ses béquilles. 

M de Grimaldct : Ne parlez pas des femmes des au-

tres, quand la vôtre était, il y a trois ans, fille publique ! 

Les huissiers ont peine à faire cesser un débat aussi 

scandaleux , et qui jette le trouble dans l'auditoire. 

Roulin est condamné à 16 fr. d'amende et 16 fr. de 

dommages-intérêts. 

La femme Roulin, s'avançant furieuse : C'est abomina-

ble ! c'est injuste ! ça ne se peut pas ! c'est moi qui a don-

né les deux giffles à M"
1C
 Grimaldct, et c'est moi qu'il faut 

condamner, car mon mari est innocent! 

C'est difficilement qu'on parvient à faire sortir la femme 

Roulin de l'audience, et à couper court 

scène de di vaùmcnt conjugal. 
à cette singulier; 

— Le lord-maire de Londres siégeait en personne , 

lundi dernier , à \l\ù\.d-de-\"]\Ui {Mansion-TIouse ). M. 

Carr , demeurant près de la Bourse (Roijal-exchange) , 

est venu se plaindre de ce qu'il avait failli être victime , 

par suite de la décharge imprudente et volontaire d'un 

fusil à vent. Le plaignant se trouvât à la fenèlre , le dos 

tourné vers la rue ; il entendit un petit sifflement , puis 

un bruit plus fort , occasioné par une balle de plomb qui 

fit son trou dans le carreau d'une fenêtre près de laquelle 

il se trouvait. Quelques lignes de différence , dans la di-

rection du coup , et il aurait été atteint. À la manière 

dont la balle avait traversé la vitre , on a jugé qu'elle avait 

dû être chassée avec force ; elle n'avait pu l'èlre que par 

un fusil ou pistolet à vent, puisqu'on n'a entendu au-

cune explosion. Les perquisitions faites dans les maisons 

voisines , pour découvrir la chambre de laquelle le coup 

a dù partir , ont été inutiles. 

Le lord-maire a manifesté le désir que celte affaire 

donnât l'idée de provoquer au Parlement une loi contr. 

la fabrication , ta vente , la détention ou l'usage des
-
 ar-

mes à vent. 

— VENGEANCE ATROCE CONTRE UN TÉMOIN . Un jeune 

mendiant excitait dans les rues de Londres , ia commisé-

( 1028 ) 

ration publique , à l'aide des gentillesses d'un singe qu'il 

montrait aux passans. Traduit au bureau de police , il a 

nié son identité. Le singe était en fourrière ; on a amené 

l'animal à l'audience. A peine arrivé , le singe reconnais-

sant son niaîlrc , s'est jeté dans ses bras , et a même , par 

la violence de ses gestes, arraché le bout de la chaîne, de 

•la main du garçon île bureau qui la tenait. Tontes les in-

certitudes étant dissipées , le petit mendiant a été con-

damné à une amende qu'il a payée. 11 s'est fait rendre 

son singe; mais le lendemain ce malheureux témoin a été 

puni de la sincérité de sa déposition muette mais énergi-

que. On l'a trouvé étrangle dans la rue, près de la mai-

son où logeait le mendiant. 

— Krompton, âgé de 17 ans, a été pendu la semaine 

dernière à Stamford , en Angleterre , pour crime de viol 

commis sur une petite tille de 9 ans. « Jo conviens que je 

suis coupable, disait Krompton en marchant au supplice , 

mais il faut convenir aussi que la loi est bien sévère. » 

— Le capitaine Nicbolls, condamné à la peine capitale 

aux dernières assisesde Surrey, pour viol sur la personne 

d'un jeune garçon, qui lui servait de domestique (c'est 

ce que les pudiques anglaises appellent le crime sans nom), 

ne s'est pas plaint de la rigueur de la sentence. La veille 

de l'exécution il a reçu les exhortations de M. Man, cha-

pelain de la geôle de Croydon. Il était encore en confé-

rence avec cet ecclésiastique anglican , lorsque le shériff 

est venu l'avertir que le moment fatal était arrivé. Le capi-

taine Nicholls a dit : « Ma condamnation est juste , j'ai 

commis une offense dont la société devait être vengée. » 

Apercevant M. Walters gouverneur de la geôle, il lui a 

dit : «Je sais qu'on me regardait comme h: plus turbulent 

et le plus dangereux des détenus, et que l'on me surveillait 

de près , je n'en reconnais pas moins la bienveillance et 

l'humanité avec lesquelles j'ai été traité par vous et par 
vos subordonnés. » 

Comme il traversait la cour de la prison , la cloche qui 

faisait retentir le glas funèbre, lui causa une impression 

pénible. Il désira et obtint aussitôt que la cloche ces-

sât de sonner. Il a continué ensuite sa marche d'un 

pas ferme, et dix minutes après il avait cessé d'exister 

Cet ancien officier , âgé d'une cinquantaine d'années , 

était fort bel homme; il a fait la guerre d'Espagne 

sous les ordres du duc Wellington. Sa famille est riche et 

respectable, mais aucun de ses parens n'est venu le voir 

ni avant ni après sa condamnation. Son corps n'ayant 

pas été réclamé pour recevoir la sépulture, on l'a Ir'ans 

porté à l'hôpital où on l'a disséqué. 

Il y avait à cette exécution une fouîe :mmcnsc de fem-

mes dont la plupart faisaient éclater une joie immodérée. 

cinq shcllings que lui offrait Ashton nottr i , 

désistée de sa plainte.
 1 ,n
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— La Cour d'assises de Landau , dans i, r, 
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M. le procureur-général a soutenu l'aecusatio 
nonce un long réquisitoire 

etnai ans. 

Le docteur Wirth , principal accuse, a comm^ 
sitôt sa défense, qu il a continuée le lendr- •■• 
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Wrède; le général de brigade dellorn; M. Schnr.;"" * 
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putésdeBade; M. Molir, président de la Cour ,]' '* 

de Mayence; quelques avocats du barreau de w "^' 

bourg ; une grande partie du clergé de Spire not n'"' 

le chanoine Yv'eiss, rédacteur du Catholique: unp«
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partie du corps d'officiers du 15" de ligne, qui (J?"* 

activement dans les événeniens de Neustadt laÎT 
1833 ; plusieurs Anglais ; des officiers de la p
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Landau. Un seul capitaine assiste journellement a«v i 

bals , en qualité de correspondant de la Gazelle o/T *' 

de Munich. Les autres officiers èn sont empêchés mi 
service. ' ar 

Celle réunion d'hommes de toutes les nations do ■ 

à celte séance , dans laquelle l'on savait que Wirili I■ ■ 

sa profession de foi politique, l'aspect d'un second 5 
stag de Worms, avec cette différence cenemlani Jj 

— Le magistrat de police de lluîl, ville maritime d'An-

gleterre , a fait comparaître à son audience Charles Ash-

ton , accusé de s'être porté à l'action la plus barbare 
contre une vieille femme , Hélène Winslow, qu'il accu-

sait d'élre sorcière et de lui avoir jeté un sort. Ayant at-

tiré chez lui Hélène Winslow sous prétexte d'une opéra-

tion de nécromancie on do chiromancie , il iui a fait une 

longue et profonde incision au bras avec un canif. Charles 

Ashton à déclaré au magistral qu'il était persuadé qu'a-

près avoir tiré du sang de la vieille sorcière , il lui avait 
ôie (ont pouvoir sur iui. 

Le magistrat a vertement réprimandé Charles Ashton, 

et lui a dit qu'il était exposé aux peines les plus sévères ; 

i ia prétendue magicienne, satisfaite d'une pièce de mais 

ttag ue worms, avec cette uurerence cependant oj/i 

lors Luther était assisté de Frédêric-le-Sage , électeur l" 

Saxe , tandis qu'aujourd'hui Winh se présente comité 

réformateur politique , combaltant les souverains del'4! 
lemagne. 

Le discours du docteur Wirth a duré huit heures en 

tières , et a occupé toute la séance. Il y a fait mm, 

d'un grand talent. Les autres plaidoiries oui du avoir 
lieu aux audiences suivantes. 

—M. Mandrou nous écrit pour nous faire observer que dan" 

notre numéro du IO de ce mois , en rendant compte desonrf. 

luire contre M. Macquarl, après lui avoir donné laqualilédi 

caution de ce dernier, nous le qualifions improprement de corn-

manditaire, lorsqu'il dit n'être que caution; et, qu'en doomm
 1 

les motifs du jugement que nous avons sténographié à l'au-

dience, nous avons dit n que la faillite de Macquarl n'avait tu 

pour cause que les conditions onéreuses à lui imposées par 

Mandrou , lorsque le plumitif porte : Que cette faillite ni seul 

élra attribuée à la mauvaise gestion de Macquarl, mé 

qu'eue est ta conséquence du traité onéreux/ail entre kitt 
les sieurs Jfild et Mandrou. » 

C'est dar.s ce traité que M. Maudrou prétend a'avoir étt 

que caution. 

Le Rédacteur en chef, gérant, RARMAÏA'G. 

SOCIETES COMMERCIALES. 

( Loi du 3 1 mars 1 833. ) 

Suivant acte reçu par M" TRESSE et Sun collègue, 

notaires à Paris , le liuil août mil huit cent licute-
trois , enregistré , 

M. PIERRE-JOSEPH VII.LERS, propriétaire, demeu-

rant à Lanhaud (.Seine-et-Marne), et lois à Paris, 
me Ncuve-cles-Bous-Enfans. n° 23 ; 

il. Yr.ÉxÉr. DE LACROIX , baron OE BOEGARD , 
a ici, n officer supérieur , demeurant à Paris, rue 
baiiat-Nicolas-d'Antin, n" 46 ; 

Kt M. J ACOUES KAUCUON DE SAINT-VITAL, 

propriétaire, demeurant à Paris, rue Saiute-Anne , 
n° 14, 

Ont consenti et accepté respectivement la résilia-
tion pure et simple , à compter du huit août mil huit 
cent trente-trois, de la société formée entre eux , sous 

la raison VII.LERS et C", pour l'exploitation d'un 
terrain situé à lu Yera-Cruî (Etat-Mexicain), appar-
tenant a mondit sieur VILLËItS , suivant acte passé 

devant ledit M* Tre; se , qui en a la minute, et son 
collègue, le deux niai mil huit cent trente-trois, en-
registré. 

Ayant déclaré que ladite société n'ayant pas eu 
d'effet, il n'y avait pas eu lieu à nommer de liqui-
dateurs. 

D'un acte sous seing privé , en date du feue août 

mil huit cent trente-irois, enregistré le même joui-, 
Il appert que la société qui a existé entre les sieurs 

àueçsiB BONA-CilKISTAVE et JOSEPH BONNAT-

CultUSTAVE , demeurant tous deux à Paris , rue 
iNcuve-Saint-Martiti, n" 7, sous la raison sociale AU-

GUSTE et J oser u BONN AT-ClltUSTAVE, est dissoute 
à partir du quinze courant. 

LefceurJosEru BOiNNAT-CUKIbT AVE reste chargé 
de terminer la liquidation. 

Pour extrait : 

Aug. BoX'A-CllR !STAVE. 

2° El que le siège de ladite société est fixé à Paris , 
rue du Bouluy, n"' 22 et 24, hôtel des Fermes. 

COTELLE. 

AHMOWyjfii JiiDICI .aHl&. 

ETUDE I»S Ht" S.ABSBiiB.T, AVOUE, 

Boulevard Saint-Martin , 4-
Adjudication définitive le dimanche 1" septemb:e 

1833, en l'élude et par ie ministère de al" Masson, 

notaire à Vincennes , en deux lots , qui ne pourront 
être réunis , 

1" D'une MAISON , cour et jardin situés à Sah.t-

Mandé , avenue du Bel-Air, 1 1 , sur la mise à prix 
de 2 .,500 IV. ; 

2° Et d'un TERRitlN en jardin de la contenance 

de 88 ares 45 centiares, situe au même lieu, sur la 
mise à prix de 2J ,8UU fr. 

S'adresse:-, 1" audit M 6 Lambert, avoué poursui-

vant ; 2" et à M" Masson, notaire à Vincennes. 

ÉTUDES DE H
RA

 LAMBE11T ET LAB01SS1ÈKE, 

Avoues à Pat is. 

Adjudication définitive le mercredi 28 août i 833 , 
en l'audience des criées au lJalais-de-Jus!ice, eu deux 
lots, qui pourront être réunis, 1" d'une MAISON sise 

à Pans, rua de Charonne, 72, cl rue Saint-Beuiai-d, 
34. sur la ihise à prix deSd .WO fr. ; 2" d'une autre 
MAISON siie à Paris, rue de Oiaronne, T4, sur la 

mise à prix de iU.iJUO fr. — S'adresser, I" à M« Lam-
bert, avoue poursuivant, dépositaire îles titres de 
propriété, boulevart Saint-Martin, 4 ; 2" à M

0
 La-

boissière, avoué co-poursuivant , rue du Sentier, 3 ; 

3° à M" Glandai , avoué présent à la vente , rue 
Neuvc-des-i'etits-Champs, 87 ; 4" à M* Callou, avoué, 
boulevart Samt-Deuis, 22 bis. 

ERRATUM. — SOCIÉTÉ I)ULACett«. 

Dans l'extrait que les journaux ont publié le jeudi 

quinze août mil huit cent trente-trois, d'un acte pas-
se devant M" Cotelle, notaire à Paris, la premier du-
dit mois d'août, modilieatif des statuts delà société 

l'année pour l'exploitation d'un roulage en poste sur 
charriais su-pendus sur ressorts, et duquel il résulte 
notamment que cette société a été définitivement 
constituée par le placement des soixante actions né-

cessaires à cet e constitution , aux tenues de l'un des 
articles dudit acte modilieatif. 

On a omis de déclarer : 

1° Que cette condition , qui a réduit à soixante 

actions le nombre des soumissions nécessaires à la 
constitution définitive de ladite société, a été le ré-
sultat de la résolution prise par M. DU LAC , gérai. t 

île ladite société, de n'établir d'abord que le service 
de Paris à Lyonet retour, ce qui demande une avan-
ce de t;>nrt»''t>wQ<»m.i moins considérable que s'il 

était ffiffltrrtwWte un service pour Us quatre 
Snr^T^ in(li

t
quéeS>y l'acte ; 

ETUDE DE Itt LARBEilT , AVOUE , 

Boulevart S-xinl- Martin, 4-
Adjudication définitive le samedi 24 août 1833, en 

l'audience des criées au PalaiS-de-Justîcc, u'un TEU-

HA1N pouvant servir à l'établissement de vastes ma-
gasins, à portée de t'emrcpot de la place des Marais , 

BviiMExs et dépendances à usage d'atelier, sis à Pa-
ris, rue Albouy, 13, sur la mi.-e à prix de 35,000 fr. — 

S'adresser, 1° à M" Lambert , avoué poursuivant ; 
2'! il H" Pâturai, avoue présent à la Tente, rue d'Am-

boise, 7; 3" à M. Callou, avoue présent à la vente , 
boulevart. Saint-Denis. 22 lus. 

l'étude et par le ministère de M
c
 Benoist, notaire à 

l.isy-sur-Ourcq (Seine-et-Marne), en un seul lot, 
d'u..e t'EBME située à Veudrest, canton eeLisy-sur-

Oureq, arrondissement de liteaux, u'une contenance 
totale île 107 hectares 38 ares 43 centiares, ou 471 

arpeus yt perche'. Elle est louée par bail authentique 
expirant par la récolte de I8>5, moyennant un fer-

mage annuel de 5.5U0 fr. et 5 hectolitres de blé. Les 
fermages n'ont pas subi d'augmentation depuis 4J 

ans; les impôts sont à la charge, du fermier. Estima-
tion et mise à prix : 1 30,tKJ0 fr. 

S'adresser pour les i enseignemens, à Paris, à M° 
Jarsain, avoué, rue de Grammoni, 2b, et à Lisy-sur-
Ourcq, à M° Benoist, notaire. 

VENTES PAR AUTORITE CE JUSTICE 

Le diiuaùcha 18 août i S 3 3 , heure de midi. 

Place de la coinuiuue de Stains. 

Consistant en liKufjte-, \oitu.e_ ihjvaî, iliarrues, herses, 4«o 

geint» de blé. Au cuiunUnt. 

Plaec de la euiumuue des natîguolles. 

Cvtlrùtaat eu tables, cuuiimidc, ,4u«i*es, bureau, niauo, g ace 

linge pendule, livres, tt autres ulijt'ts. Au cotuutant. 

Le lundi KJ a..ùt .83 î , midi. 

A la Villelle, b.,ulevard St Martin, 8. 

Consistant en Ud.le, buffet, glace, chaises, cuniptoîr, cuivres 

4 «»o bouteilles de vin l onge y l liUnc, rte. Au comblant. 

Le prix de l'insertion est de i franc par ligne. 

AVIS DXVEHS. 

A VENDUE A L'AMIABLE. 

Une FERME à 7 lieues de Patis, dans le départe-

ment de Seine-el-Oise, u'un revenu de 10,001) li., sur 
le pied de 3 pour 1 ou. 

S'adresser à Mc Bonnuire, notaire, boulevart Saint-
Denis, 12. 

blanches) ont lieu tous les jours de midià trois heu-
re^. rue Grange-aux-Belles, 4, nu cabinet du dottot 
MACXTEN . (Voir pour plus de détails notre numifi 
du 9 août. ) Affranchir. 

DE PARIS. 

fcîtlT, 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS 

du samedi 17 août. 

TURQUANT , anc. terrurier. Concordat , 

SIMON, boucher. CI6ture, 

PASSOIR, charcutier, id., 

TISSERON et femme, boulangers, VéYlfrc 

CUARÙEH <t C», fabr. de maillechoit. Synrl. 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS: 

■il 

•9 

Surenchère. Adjudication définitive aux criées de 
Paris, le jeudi M septembre 1833 , d'une MAISON 
sise a Pans, rue Villedot, 12.— Celle propriété, d'une 
bonne construclioii , el à l'encoignuie de la rue Sle-

Anne, est susceptible d'un rapport d'environ 0 5U0 fr 
Mise à prix : 73.22U fr. — S'adresser pour les rensei-

gncuicns , 1° à M" Leblant, avoué poursuivant ! 2^ à 

M* Grosse , rue Traînée, n" H ; 3° a M" Delacourlie, 
rue des Jeûneurs, 3, avoues présens. 

Adjudication préparatoire le 22 août 1833 • 

Ajudicii'.ioii définitive le 12 septembre suivant; en 

Une PROPRIETE siluée à Pici rclaye , près Pan-
toise (Seine-et-Oise;, composée notamment de mai-

son de mai re, enclos de £|8 arpens de terre labou-
rable et lu urpens de bois. Produit G, 000 l'r. 

S'adressera M" Bonnaite, notaire, boulevart Saint-
Denis , 12. 

CONSTANTIN', négociant , le 

CHABROL , maître de forajes , le 

OTT1N, Ch. de bronzes, le 

SCELLES , fabr. de vinaigres, le 

RoLIN , [seïutie vitrier; le 

H AN FF, M
J
 de pelUUries , le 

PRODUCTION DES TITRES. 

BAILLOT, négociant !■ Paris , rut Pinou , "'"''''ff. fc-

domicile connu. — Che. MM. Jouse, rue tav«ri, 

guerville , rue d'Enghien , 33. f affitte , ^
1
 ' 

LAUGIER et 0ONNAU0, épiciers à Paris, rue M 

-r Ch x M. Brugnieres, rue de l'Echiquier, fc J,-
c..'.. . ...nui.. ..s s. Pan., rue d»»*' 

) I 

»4 

Cher. M. DherviPy, boulevard St-Antuine, JJ.
 ch

„JlJI. 

GUILI.ON, M
J
 de cubain, rue St-D'uis, il) . J jj* 

Uhervilly. boulevard St-Antuine, ;J i Naraùuu , 

Denis , t 'i i . 

LOlttlE-UESENNE, banquier a Paris , fauh. Ssi"'-
0

'" ' 

— Chei M. M.mue , [).,ssag. Sautuier, 4 

II. 

Une PROPRIETE composée d'un cliàieaii , deux 
fermes et 5(i hectares de boi', à 18 lieues de Paris. 
Revenu : I5,0uu fr. 

S'adresser a M" Bonnaire, notaire, boutevai t Saint-
Denis, 12. 

ETUDE D'AVOUE de première instance à CEOER 

pi escutemc.it dans une résidence à 18 lieues de Paris. 

S'adresser pour les renseigntinens.au cai sier de 
la Gazelle <lcs Tribunaux. 

AMS AUX DAMES. 
Les consultations pour la leucorrhée (ouilucurs 

A TERME. I er cours pl. haut. 
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